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DRAÂ-BEN-KHEDDA

Cinq terroristes abattus, leurs kalachnikovs
récupérées 

Selon des sources
locales, la soirée de
dimanche fut mouvemen-
tée pendant plusieurs
heures. Contrairement à
d’habitude, c’est dans la
discrétion totale, racontait
hier un citoyen de Draâ-
Ben-Khedda, que les élé-

ments de l’ANP ont pris
position autour de la rivière
séparant les deux com-
munes voisines en début
de soirée. 

Tout a commencé
lorsque, vers 20 h 30, des
coups de feu ont été enten-
dus, venant du nord de

Draâ-Ben-Khedda, à
quelques encablures de
l’usine de l’ex-Cotitex.
«Les détonations enten-
dues par intermittence à
partir de 20h30 étaient
sans doute des tirs de
sommation, puisque jus-
qu’aux alentours de 21
heures 30, des salves
venaient déchirer le lourd
silence dans lequel toute la
ville de Draâ Ben Khedda
était plongée», explique un
témoin qui affirme que
même de loin, il a pu voir
ce qui se déroulait. 

La même source ajoute

que c’est au moment où
l’autoroute a été fermée à
la circulation, vers 21
heures 30, que les habi-
tants ont compris que
quelque chose de
«sérieux» allait se passer.

Peu après 22 heures,
toujours selon la même
source, c’est un intense
échange de coups de feu,
qui déchira le silence. 

Ainsi, pendant plus
d’une heure, de leurs posi-
tions au nord de la ville de
Draâ-Ben-Khedda et des
monts lui faisant face, rele-
vant de la commune de

Sidi Naâmane, les mili-
taires ont procédé à
l’anéantissement du grou-
pe dont le nombre de terro-
ristes qui le composaient
n’a pas été déterminé avec
exactitude. L’opération
durera jusqu’aux environs
de 23 heures 30, selon plu-
sieurs sources à Draâ-
Ben-Khedda, avec la mise
hors d’état de nuire de cinq
terroristes et la récupéra-
tion de leur kalachnikovs.
Jusqu’à la fin de la matinée
d’hier, le dispositif mis en
place par l’armée n’était
pas totalement levé,

notamment sur l’axe reliant
Sidi-Naâmane et Draâ-
Ben-Khedda, jusqu’à la mi-
journée d’hier. Ainsi, en un
peu plus de deux
semaines, ce sont onze
terroristes que les mili-
taires ont éliminés sur le
territoire de la wilaya de
Tizi-Ouzou. 

Eu égard au déploie-
ment aussi bien de l’ANP
que des autres services de
sécurité, l’étau n’est pas
près de se desserrer sur
les groupes terroristes qui
activent dans la région. 

M. Azedine

Entamée avec l’opération ayant ciblé, deux
semaines durant, le maquis d’Amjoudh, au sud de
la ville de Tizi-Ouzou, suivie de sorties au nord de
la wilaya, dans le massif de Mizrana plus précisé-
ment, l’offensive de l’armée dans toute la Kabylie a
été marquée par un déploiement important auquel
les populations de Draâ-Ben-Khedda et Sidi
Naâmane ne s’attendaient nullement.

Entre le président de l’Assemblée
populaire nationale (APN) et la secré-
taire générale du Parti des travailleurs
(PT) rien ne va plus. Louisa Hanoune
accuse ouvertement Ziari de tentative
de torpillage du groupe parlementaire
du PT. Le président de l’APN a, en
effet, présidé une réunion du bureau
de l’APN avec à l’ordre du jour une
série de «mesures punitives» à l’en-
contre du PT en réaction aux dernières
déclarations de Hanoune sur la disso-
lution de l’Assemblée. La plénière de
demain risque d’être houleuse
puisque le parti de Hanoune promet de
ne pas se taire face à autant de provo-
cations. 

Nawal Imès - Alger (Le Soir) - Sortie
de ses gonds, la numéro un du PT n’a
pas mâché ses mots, hier. Prenant à
témoin l’opinion publique, la secrétaire
générale du PT a révélé que son parti fai-
sait l’objet d’une véritable cabale à l’inté-
rieur même de la très officielle APN. La
preuve, la tenue d’une réunion présidée
par le président de l’APN avec à l’ordre
du jour la décision de créer une publica-
tion interne dans laquelle Ziari propose
de revoir la composition même de l’APN.

Il ne veut ni plus ni moins comptabiliser le
nombre des députés ayant quitté leurs
partis, et ceux du PT en particulier, pour
les imputer à d’autres groupes parlemen-
taires. «C’est une première ! Le prési-
dent de l’APN veut piétiner les résultats
des élections validées par le Conseil
constitutionnel. Pis, il veut institutionnali-

ser le nomadisme politique. C’est un pré-
cédent grave», s’est écriée, scandalisée
Hanoune. En clair, et en présence du
vice-président de l’APN qui n’est autre
qu’un membre du PT, Ziari a décidé de
réduire de moitié le nombre des députés
appartenant au groupe parlementaire du
parti de Hanoune, en attendant, dit-il, de
réduire ce nombre à 9 et de voir dispa-
raître le groupe. Pour accélérer le pro-
cessus, les services administratifs de
l’APN ont été instruits de contacter de
manière individuelle quelques députés
afin de leur demander de communiquer
leurs propres numéros de compte pour le
versement de leurs indemnités alors qu’il
est de notoriété publique que les députés
du PT les perçoivent dans le compte du
parti. Une opération que Hanoune assi-
mile ni plus ni moins à une tentative de
corruption qui entre dans le cadre des
efforts fournis par Ziari pour se débarras-
ser du PT. Nullement gêné par la pré-
sence de Taâzibt, le vice-président de
l’APN et membre du PT, Ziari s’est livré
à une attaque en bonne et due forme
contre cette formation politique et ira plus
loin en refusant de recevoir son vice-pré-
sident en tête à tête, sans la présence de

témoins. «C’est dire le climat qui règne
au cinquième étage», commente Taâzibt
qui raconte que la réunion du bureau de
l’APN s’est transformée en procès contre
la SG du PT. Dans une déclaration ren-
due publique hier, le secrétariat politique
du PT considère que Ziari est respon-
sable de toute dérive pouvant survenir à
l’intérieur de l’hémicycle. Analysant la
situation qu’elle qualifie de grave,
Hanoune estime qu’il ne s’agit ni plus ni
moins que d’une tentative de la bâillon-
ner. Elle ne compte pas faciliter la tâche à
ceux qui ont entrepris cette besogne car,
promet-elle, le parti ne se laissera pas
faire. 

Première démonstration demain lors
de la présentation du plan d’action du
gouvernement. Les députés répondront à
toute provocation et ne laisseront passer
aucun commentaire mal placé car, selon
les bruits de couloirs, des députés appar-
tenant au groupe des indépendants
comptent s’en prendre en pleine séance
à la SG du Parti des travailleurs. Ziari, qui
s’est lancé corps et âme dans cette
bataille. Saura-t-il être juge et partie ?
Rien n’est moins sûr… 

N. I.

LA PLÉNIÈRE D’AUJOURD’HUI RISQUE D’ÊTRE HOULEUSE

Hanoune accuse Ziari de tentative de corruption
et de torpillage du PT 

BOUIRA

Vingt ans de réclusion criminelle 
pour un terroriste repenti

Hier, la cour de Bouira, dans sa ses-
sion criminelle, a eu à examiner le cas
du terroriste I. A. Nacer, âgé de 29 ans,
résidant à Aomar, dans la wilaya de
Bouira, qui avait rejoint les maquis ter-
roristes en septembre 2007 et qui acti-
vait au sein de la phalange El Farouk
sous la houlette de l’ «émir» Doukmir,
avant de se rendre aux services de
sécurité au mois d’août 2008, soit
après 11 mois d’activité terroriste, en
remettant à ces derniers une kalachni-
kov et 60 balles de munitions. 

Juste après sa reddition, I. A. Nacer a
collaboré avec les services de sécurité
pendant plus de 6 mois, conduisant les

éléments de l’ANP vers plusieurs case-
mates, dans lesquelles il avait passé des
mois avec son groupe composé d’une
quinzaine d’éléments, situées entre
Aomar et Lakhdaria, en passant par
Kadiria.  Au mois de mars dernier, I. A.
Nacer fut transféré vers la prison de
Bouira pour comparaître devant la justice
pour répondre des chefs d’inculpation
d’appartenance à une organisation terro-
riste et de participation à des actes  terro-
ristes. Lors de ce procès, il a été accusé
comme faisant partie du groupe terroriste
ayant dressé un faux barrage au cours
duquel un militaire avait été égorgé et
ayant été perpétré des actions terroristes

avec un groupe appartenant à la phalange
El Farouk et ayant ciblé une patrouille de
l’ANP, puis le pipeline Hassi-R’mel–Dellys,
et les Patriotes chargés de la sécurisation
de ce pipeline. Lors de son réquisitoire, le
procureur a insisté sur les faits retenus
contre l’accusé et a requis la peine capita-
le, alors que l’avocat du prévenu, qui n’a
pas nié l’appartenance de son client à un
groupe terroriste pendant un temps, a joué
sur la précieuse collaboration de son client
avec les services de sécurité, ainsi que sa
non-implication directe dans les actions
terroristes retenues contre lui. Par consé-
quent, il a demandé l’application des dis-
positions de la charte pour la paix et la

réconciliation nationale pour son client.
Après délibérations, le prévenu a été
reconnu coupable pour les chefs d’incul-
pation d’appartenance à un groupe terro-
riste ainsi que sa participation à des
actions terroristes ayant entrainé mort
d’homme. En outre, sa reddition avec
armes et bagages a plaidé pour lui mais le
fait qu’il ait rejoint les maquis terroristes
après la promulgation de la loi charte pour
la paix et la réconciliation nationale l’exclut
des dispositions de cette dernière. 

I. A. Nacer a été condamné à 20 ans de
réclusion criminelle. Le prévenu dispose
de huit jours pour faire appel. 

H. M.
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